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Les droits de douane appliqués par les 
Etats-Unis aux produits suisses sont offi-
ciellement revenus au même niveau que 
ceux qui concernent les exportations des 
voisins de la Suisse. Mais après une année 
marquée par de multiples rebondisse-
ments, et surtout de sévères déconve-
nues, l’abaissement à 15% est loin de dis-
siper les craintes concernant l’attractivité 
économique de la Suisse. D’autant qu’à 
ces taxes s’ajoutent d’autres inquiétudes 
concernant la force du franc ou encore 
l’imposition minimale des entreprises de 
l’OCDE (Organisation de coopération et 
de développement économiques), appli-
quée par la Confédération.

Depuis le mois d’avril et le début de la 
politique douanière agressive de Donald 
Trump, les appels à prendre des mesures 
ne manquent pas mais les solutions 
concrètes ont peiné à se dessiner. Lundi, 
une session extraordinaire consacrée au 
renforcement de la place industrielle 
suisse et au maintien du pouvoir d’achat a 
eu lieu au Conseil national, à la demande 
du groupe UDC, du groupe libéral-radical 
et du groupe des Vert·e·s. Mais si le besoin 
de garantir l’attractivité économique de la 
Suisse dans un environnement perturbé 
ne fait pas vraiment débat, les pistes de 
solution ne font pas l’unanimité.

Si ces discussions ont mis un point en 
évidence, c’est que la question d’une poli-
tique industrielle reste un sujet sensible. 
Venue défendre un postulat demandant 
au Conseil fédéral un rapport sur les sec-

teurs stratégiques clés et des pistes de 
solution pour lutter contre la désindus-
trialisation, Sophie Michaud Gigon (Les 
Vert·e·s/VD) s’est d’emblée défendue de 
soumettre au vote l’adoption d’une poli-
tique industrielle. Une posture qui a, 
semble-t-il, convaincu les autres élus, 
puisqu’il a été adopté malgré la réponse 
du conseiller fédéral Guy Parmelin poin-
tant l’échec relatif de ce type de politique 
dans d’autres pays.

De fait, l’essentiel des motions exami-
nées lundi portait sur l’amélioration des 
conditions-cadres. Face aux droits de 
douane, la résilience des entreprises 
suisses a été régulièrement mise en avant. 
Mais ces derniers mois, l’expression d’une 
forme de lassitude face à la succession des 
crises s’est faite de plus en plus fréquente 
parmi les entrepreneurs. «On ne peut pas 
se contenter de se réjouir de la faculté de 
notre industrie d’être résiliente. Il faut 
aussi lui offrir les meilleures condi-
tions-cadres possibles pour que cela se 
poursuive», a souligné le conseiller natio-
nal Damien Cottier (PLR/NE), venu 
défendre une motion visant à moderniser 
la loi encadrant l’assurance suisse contre 
les risques à l’exportation (SERV).

Cadre législatif jugé trop étroit
Cette institution a pour objectif d’assu-

rer les entreprises dans leurs opérations 
d’exportation de biens et de services, 
contre un défaut de paiement ou un pro-
blème de livraison par exemple, en com-
plément de l’offre privé. Pour l’élu neu-
châtelois, le cadre législatif helvétique 
est cependant trop étroit et l’offre de 
prestation de la SERV doit pouvoir être 
élargie pour faire face aux difficultés 
actuelles. Un point de vue partagé par le 
Conseil fédéral, qui a soutenu cette 
motion, la seule parmi celles présentées 
lors de cette session. Elle a été adoptée 
par la Chambre basse.

Le Conseil national a en revanche rejeté 
la motion de Bruno Walliser (UDC/ZH) 
demandant au Conseil fédéral d’élaborer 
une proposition visant à instaurer un pla-
fonnement des coûts réglementaires 
pour les PME. «Selon une projection de 
l’USAM, la réglementation publique coûte 
environ 70 milliards de francs, soit 10% 
du PIB», a pointé l’élu zurichois. Ces der-
niers mois, les milieux économiques ont 
régulièrement appelé les autorités fédé-
rales à assouplir les règles imposées aux 
entreprises.

Réticences du gouvernement
L’objectif de la proposition était de limi-

ter les charges financières supplémen-
taires induites par de nouvelles lois ou trai-
tés internationaux pour les PME. En 
réponse, Guy Parmelin a souligné qu’une 
motion similaire avait déjà été examinée 
il y a 2 ans mais que cette proposition 
impliquait une modification de la Consti-
tution et présentait le risque de créer dif-
férentes classes de lois. En parallèle, deux 
motions concernant l’application de l’im-
position minimale de l’OCDE ont été adop-
tées malgré les réticences du Conseil fédé-
ral. L’une demandant une modification de 
l’ordonnance d’application et une autre 
l’élaboration d’une stratégie renforçant 
l’attractivité économique de la Suisse, 
notamment par des incitations fiscales.

Pour le Conseil fédéral, la première de 
ces motions fait courir des risques aux 
entreprises suisses en empêchant une 
application uniforme de cette taxation 
minimale, puisque, en cas de sous-impo-
sition, elles peuvent être imposées par 
des Etats tiers. Une position partagée par 
la faîtière Economiesuisse. Quant à la 
question des incitations fiscales, le 
Conseil fédéral a rappelé qu’un rapport 
sur la question du maintien de l’attrait de 
la Suisse doit être rendu au premier 
semestre 2026. ■

La politique industrielle 
helvétique, un sujet sensible
PARLEMENT �Le maintien de l’attrac-
tivité du pays a fait l’objet d’une session 
extraordinaire lundi au Conseil national. 
Les élus ont adopté des motions concer-
nant l’imposition minimale des entre-
prises et l’assurance contre les risques 
à l’exportation

Le canton de Soleure et la Confédération verseront 13,8 millions à l’aciériste Stahl Gerlafingen, en difficulté, sauvant provisoirement des centaines 
d’emplois. Le groupe s’est engagé en retour, notamment à rester en Suisse. (SOLEURE, 18 SEPTEMBRE 2023/CHRISTIAN BEUTLER/KEYSTONE)

Il y a un peu plus de 4 ans, l’évé-
nement était qualifié d’histo-
rique. Plus de 130 pays s’enten-
daient sur la mise en place d’une 
imposition minimale de 15% sur 
les bénéfices des multinationales. 
Une règle qui ne concerne cepen-
dant que les entreprises dont le 
chiffre d’affaires excède les 
750 millions d’euros (700 millions 
de francs).

Mais il y a quelques mois, en 
juin, les Etats-Unis portaient un 
coup au fragile édifice en exigeant 
que les multinationales ayant leur 
siège aux Etats-Unis soient 
exemptées. En cause: l’Under-
taxed Profits Rule (UTPR). Une 
règle qui permet à un pays de 
taxer les profits d’une société qui 
ne serait pas imposée à hauteur 
de 15%, si une de ses filiales se 
trouve sur son territoire.

La Maison-Blanche a donc 
obtenu que les entreprises amé-
ricaines soient soumises au sys-
tème Gilti (Global Intangible Low-
Taxed Income), un impôt minimal 
mis en place en 2017 aux Etats-
Unis, lors de la première adminis-
tration Trump. L’OCDE devait 
donc dévoiler d’ici à la fin de l’an-
née un accord (dit «side-by-side») 
sur la cohabitation de ces deux 
systèmes de taxation; ainsi que 
des précisions sur d’autres ques-
tions soulevées par la mise en 
œuvre de cet impôt minimal. 
Mais d’après des informations 
publiées par le Financial Times le 
11 décembre, les négociations se 
heurtent à l’opposition de la 
Chine, la République tchèque, 
l’Estonie et la Pologne.

Une différence majeure
Si cet impôt américain a inspiré 

celui adopté dans le cadre de 
l’OCDE, puisqu’il a mis en place 
un taux minimal compris entre 
10,5 et 13,125%, il diffère sur un 
point essentiel. Le système que 
les Etats-Unis souhaitent mainte-
nir repose sur un principe de 
«global blending». C’est-à-dire 
qu’un taux d’imposition plus 
faible dans un pays peut être com-
pensé par un taux plus élevé dans 
un autre. Le système de l’OCDE 
adopte, lui, une approche pays 
par pays. Donc le taux d’imposi-
tion doit être de 15% au moins 
pour chaque filiale là où elle se 
trouve.

La volte-face américaine et ces 
négociations difficiles créent de 
l’incertitude supplémentaire, 
particulièrement pour les pays 
qui, comme la Suisse, ont rapide-
ment pris des dispositions afin de 
faire appliquer cette imposition 
minimale. Depuis le 1er janvier 
2024, un impôt complémentaire 
(Qualified Domestic Minimum 

Top-up Tax ou QDMTT) est en 
vigueur pour les multinationales 
suisses afin d’atteindre le seuil de 
15%. Début 2025, l’Income Inclu-
sion Rule (IIR) a également été 
introduite. Elle permet de s’assu-
rer que cette imposition mini-
male soit appliquée à toutes les 
filiales étrangères d’un groupe 
suisse qui ne seraient pas sou-
mises au taux minimal à l’étran-
ger.

Crédits d’impôts à l’étude
Il y a un autre élément que 

l’OCDE doit préciser et qui est 
particulièrement scruté: le détail 
des incitations fiscales qui sont 
considérées comme conformes à 
l’impôt minimum mondial. L’un 
des objectifs de l’imposition mini-
male était de mettre fin à la 
concurrence entre pays, et par là 
même à l’évasion fiscale. Un but 
avec lequel le principe d’incita-
tions fiscales n’est pas vraiment 
compatible.

En Suisse, certains cantons ont 
déjà adopté des crédits d’impôts 
qualifiés remboursables (QRTC) 
pour maintenir leur attractivité 
auprès des entreprises. En prin-
cipe, ceux-ci sont compatibles 
avec les normes de l’OCDE, mais 
reste à voir dans quel cadre. Le 
3 décembre, le canton de Bâle-
Ville a adopté un plan à 250 mil-
lions de francs distribués sous la 
forme de subventions et de cré-
dits d’impôt à 88 entreprises, 
notamment pour financer des 
activités de recherche et dévelop-
pement.

En Suisse romande, Genève et 
Vaud ont fait part de leur intérêt 
pour la mise en place de QRTC, il 
y a quelques mois déjà. «Nous 
attendons avec impatience le 
résultat des discussions visible-
ment encore en cours au sein de 
l’OCDE pour connaître notre 
marge de manœuvre, indique le 
Département de l’économie vau-
dois. Nous sommes en contact 
étroit avec les entreprises concer-
nées par cet impôt minimal de 
15%. Il est très important d’avoir 
de la visibilité sur les prochaines 
années.» Au bout du lac, le Dépar-
tement de l’économie, de l’emploi 
et de l’énergie attend lui aussi l’is-
sue des «négociations en cours 
autour de l’imposition minimale 
de l’OCDE et des QRTC, qui 
restent une option pour Genève 
afin d’améliorer les condi-
tions-cadres du canton.» ■ E. M.-V.

FISCALITÉ �A la suite du retrait 
des Etats-Unis de l’accord sur la 
taxation des multinationales, de 
nouvelles négociations tentent 
de faire coexister le système amé-
ricain et celui de l’OCDE. Des 
incertitudes demeurent pour cer-
tains pays, notamment la Suisse

L’imposition minimale 
mondiale fait du surplace

«Nous sommes en 
contact étroit avec 
les entreprises 
concernées par cet 
impôt minimal 
de 15%»
LE DÉPARTEMENT VAUDOIS 
DE L’ÉCONOMIE

ATS

Le prix d’une semaine de vacances de 
ski en Suisse devrait coûter plus cher cet 
hiver, selon une étude de la banque Cler 
parue hier, qui l’explique notamment 
par une demande d’hébergements éle-
vée. Cependant, plus les réservations sont 
faites tôt dans l’année et moins les fac-
tures seront salées. «Planifier son séjour 
tôt présente un avantage en particulier 

pour les familles et les personnes qui sur-
veillent leur budget, car l’offre se raréfie 
vite au fil de l’année, ce qui fait flamber 
les tarifs dans de nombreuses stations», 
expliquent les auteurs.

Le prix des forfaits de ski a grimpé en 
moyenne sur un an de 10%. «Il est pos-
sible de réaliser des économies grâce aux 
forfaits illimités multistations ou aux prix 
dynamiques, surtout avantageux pour les 
personnes qui réservent tôt et qui skient 
souvent», précise l’étude.

Concernant les équipements, les 
tarifs du prêt de matériel et des écoles 
de ski restent stables. Là aussi, plus les 

familles réservent tôt et plus elles béné-
ficient de rabais.

Question hébergement, l’étude observe 
des écarts de prix considérables entre 
les domaines skiables. Zermatt, Gstaad 
et Saint-Moritz sont les stations les plus 
onéreuses, tandis qu’à Airolo, Adelbo-
den-Lenk et Engelberg-Titlis, les factures 
sont les moins élevées. Cependant, une 
légère baisse des tarifs pratiqués dans les 
hôtels profite aux couples, qui doivent 
moins dépenser en 2026 qu’en 2025. Pour 
cette catégorie, les dépenses avaient aug-
menté de 13% au printemps 2025 pour 
reculer de 7% au printemps 2026. ■

LOISIRS �Prix des forfaits, héberge-
ment… une étude fait le point sur les 
coûts d’un séjour à la neige cet hiver

Les vacances au ski coûteront plus cher
Pas d’intervention fédérale pour 
réglementer une assurance séisme
La Confédération ne doit pas avoir de compétences au niveau 
financier en cas de grave tremblement de terre en Suisse. Le 
Conseil des Etats a refusé hier par 23 voix contre 19 et 2 
abstentions un projet qui prévoit d’obliger les propriétaires à 
contribuer. Le statu quo reste donc d’actualité. Cette 
question agite les esprits au parlement depuis des décennies. 
Le Conseil fédéral n’était lui-même pas convaincu par le 
projet, qu’il a rédigé sur demande du parlement. Au vote, le 
PLR et l’UDC étaient farouchement opposés. La gauche et 
une partie du Centre ont tenté de sauver le projet, en vain. Le 
National devra se prononcer à son tour. ATS
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